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CLASQUIN ELIGIBLE AU NOUVEAU PEA-PME 
 

 

CLASQUIN, spécialiste de l’ingénierie en transport aérien et maritime et en logistique overseas, confirme 

être éligible au nouveau PEA-PME conformément au décret n°2014-283 du 4 mars 2014. 

Les actions CLASQUIN peuvent en conséquence être intégrées au sein des PEA-PME, plans d’épargne en 

actions destinés au financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille 

intermédiaire. 

Pour information, les critères d’éligibilité au PEA-PME figurant à l'article D221-113-5 du Code Monétaire et 

Financier créé par le décret n°2014-283 du 4 mars 2014 et à l'article L221-32-2 du Code Monétaire et 

Financier sont : entreprise occupant moins de 5 000 personnes et qui a un chiffre d'affaires annuel 

n'excédant pas 1 500 millions d'euros ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 millions d'euros. 

 

 

CONTACTS CLASQUIN 
Yves REVOL – Président Directeur Général 

Philippe LONS – Directeur Général Délégué/Directeur Financier 

Stéphanie CHALANDON – Responsable Logistique Financière 

Tél : 04 72 83 17 00 – Fax : 04 72 83 17 33 – mail : finance@clasquin.com 
 

 

 

 
CLASQUIN est un spécialiste de l’ingénierie en transport aérien et maritime et en logistique overseas. Le Groupe se 

positionne en architecte et maître d’œuvre de toute la chaîne de transport et de logistique overseas : il pilote et organise les 

flux de marchandises de ses clients, entre la France et le monde et plus particulièrement de et vers l’Asie Pacifique et les 

Etats Unis. 

Le titre est coté sur Alternext Paris, ISIN FR0004152882, Reuters ALCLA.PA, Bloomberg ALCLA FP. CLASQUIN est éligible au 

nouveau PEA PME conformément à l'article D221-113-5 du Code Monétaire et Financier créé par le décret n°2014-283 du 4 

mars 2014 et à l'article L221-32-2 du Code Monétaire et Financier fixant les conditions d'éligibilité (moins de 5 000 salariés et 

chiffre d'affaires annuel n'excédant pas 1 500 millions d'euros ou total de bilan n’excédant pas 2 000 millions d'euros)." 

 


